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1 En toute rigueur il 
faudrait ajouter • et de la 

chasse des animaux 
aquatiques • puisque 

l'exploitation, aujourd'hui 
en grande partie prohibée, 
des mammifères marins et 

notamment des baleines 
est une activité halieutique. 

Ressources et biodiversité marines 

CHRISTIAN CHABOUD, PHILIPPE CURY 

La biodiversitr marine se heurte, comme tous les 
domaines de Iii biodiversité, à des problèmes de défi­
nition, d'évalu Jtion, d'identification des menaces et 
des mesures possibles pour éviter son érosion. Ce 
texte se prop: 1se de recenser ces difficultés et la 
variété des diswurs pour tenter de clarifier le débat et 
proposer quelques actions possibles. 

Les notions de ressources 
et de biodiversité marines 

Ressources 
au sens des biologistes halieutes 

Les biologistes halieutes considèrent comme 
ressources l'ensemble des poissons et autres orga­
nismes marins exploités ou potentiellement exploi­
tables par la pi ·cl1e 1. Cette définition est différente de 
celle des écolo:~ues qui en ont une acception beau­
coup plus large. englobant l'ensemble des composants 

Abstract- Marine resources and blodlversHy. 

The protection of biodlverslty is today a key question for 
scientlsts and d'~cislon makers ln charge of resou~ce and 
ecosystem man~gement. Marine biodiversity appears to 
be difficult to evaluate, because of the charaterlstics of 
resources and ecosystems and also because of the nature 
of the main hurnan activities (fisherles) which depend on 
them. This contribution is an attempt to identity and 
present the main scientlflc approaches marine blodiversity 
(biological, economical and ecological) and their 
implications. Tl1e limitations of present evaluation 
methods are discussed. These methods are orlented 
mainly towards the rational management of fish stocks 
and are not well-adapted to evaluate global blodlversity 
dynamics. The main threats ldentifled by sclentlsts and 
conservationish concern single specles or a group of 
species threatened by specifie human uses of the marine 
ecosystem (most olten flsheries). The analysls of some 
well-documente<l examples shows that biodiversity !osses 
are olten due to multiple factors and that the effect of 
fisheries on biodiversity ls olten over-emphasized. 
Biodlversity conservation management implies an active 
participation of indivlduals and communities. lt supposes 
also a fair distribution of long term gains obtalned 
through the conservation of the resources and biodiversty. 

de l'écosystème consommé par des organismes et 
dont la disponibilité conditionne le~ taux de crois­
sance (Barbault. 1990). 

Ressources au sens des économistes 

Pour les économistes, les ressources naturelles sont 
avant tout le support d'activités de production et 
susceptibles d'être échangées en la forme ou bien une 
fois transformées en bien économique, ce sont leurs 
valeurs d'usage en tant qu'intrant rare (facteur de 
production) et/ou d échange qui sont déterminantes 
(Boude et Chaboud. 1995). Ainsi, une ressource biolo­
gique peut IlE' pas être considérée comme une 
ressource économ1que en l'absence dP marché ou de 
technologie pour ;on exploitation. Un exemple tJien 
connu est celui elu krill antarctique (Euphausia superba) 
dont les énormes biomasses avaient fondé de faux 
espoirs quant à la possibilité de produire des protéines 
à faible prix. À l'invE'rse, des ressourct>s économiques 
ont disparu à la suite de l'évolution des marchés et ne 
sont plus aujounJtlui que des ressources biologiques. 
La synthèse chimique de la vitamine A a ainsi enlevé 
une grande partie de son intérêt économique à l'ex­
ploitation du requin profond (Centrophorus sppi au 
Sénégal alors que cette pêcherie était florissante 
jusqu'au début cie'; années cinquante. La disparition 
d'Afrique de 1 ouest des flottes de pêche hauturière 
des ex pays socialistes et l'inexistence d'un marché à 
l'exportation pour les abondantes ressources péla­
giques de la Mauritanie ont conduit a un ralentisse­
ment de l'exploitation de ces ressources. On s'inter­
roge sur la possihilité d'un usage économiquement 
viable de ces stocks l1ans le moyen terme. À l'inverse. 
le développement des échanges internationaux des 
produits halieutiques confère le statut de ressource 
économique tt clf'S produits jusquE' là ignorés des 
économies locales ou nationales. La collecte des aile­
rons de requins et des holothuries pour le marché 
asiatique en est un bon exemple. 

Problématique de la biodiversité marine 

Les thèmes de la richesse (nombre d'espèces) et de la 
diversité (qui prencJ en compte le nombre d'espèces et 
leur abondance relat1ve) spécifiques sont abordés en 
priorité. Ils concernent à la fois des questions de 
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conservation mais aussi de gestion durable d'a< tivités 
économiques. Lidentification des espèces de pc !Ssons 
marins fut l'objet de travaux anciens (x1xe et dé wt du 
xxe siècle) et la biodiversité marine peut être consi­
dérée comme relativement bien évaluée, mêmE· si les 
faunes de certains écosystèmes, comme par exemple 
celles des grands fonds marins restent enco1 e mal 
connues. Cependant il faut ajouter que, pour lE cas 
des organismes non exploités, il semble q .w de 
nombreuses espèces ne soient pas encore d.'~crites 
(vers marins, mollusques, etc.). La diversité gér étique 
est principalement abordée pour mieux comp:endre 
la structure des populations exploitées ou bien .•ncore 
l'effet de l'introduction d'espèces aquacoles :.ur les 
espèces autochtones. Cette question prendra ce l'im­
portance dans l'avenir avec le développement d'acti­
vités aquacoles marines ou saumâtres et l'obligation 
de considérer les stocks de poissons exploités comme 
des entités hétérogènes, c'est-à-dire compo:;és de 
différentes populations (au sens génétique). Le risque 
d'appauvrissement génétique, par suite de disparition 
d'une population, n'est pas négligeable, alors que le 
stock, au sens halieutique, ne montre appare111ment 
pas de risques d'épuisement. 

La diversité du milieu marin est encore essentielle· 
ment perçue au travers des usages qui en sor1t faits, 
notamment par la pêche et l'aquaculture. Il n<: <agit 
pas d'une vision naturaliste de la diversité mai:. <l'une 
vision acquise à travers l'étude de l'exploitati.m des 
ressources. Les débats récents sur l'érosion de l<.1 biodi­
versité marine (Omori et al., 1992; Greenpeace, 1993; 
Fontaubert, 1996) ont été repris par les insti utions 
internationales comme la FAO (code de condui,e pour 
une pêche responsable). Cette institution désJJmais 
considère que • les mesures d'aménagem<:rt ne 
devraient pas seulement assurer la conservati m des 
espèces visées mais aussi celle des espèces a.>parte­
nant au même écosystème que ces espèces, oJ qui 
dépendent d'elles ou leur sont associées •. La rrise en 
compte de la biodiversité marine nous amène à recon­
sidérer à nouveau des bases de la gestic'n des 
ressources marines, qui ne peut se limiter à la 
recherche du meilleur usage des seules ressoJrces 
halieutiques, fut-il durable. La gestion des ,Jèches 
devra désormais prendre en compte l'impéct des 
pêches sur la biodiversité et les écosystèmes. •.:E'ci ne 
sera pas sans conséquence sur les orientations futures 
de la recherche halieutique. 

Méthodes et difficultés 
d'évaluation des ressources 
halieutiques 

Deux types d'évaluation permettent de juger ce l'état 
des ressources halieutiques. 

Les évaluations scientifiques directes 

Sur la base de procédures d'échantillonnag :, elles 
permettent d'évaluer la biomasse et la diversit • spéci-

tiques (campagnes scientifiques d'échantillonnagel. 
Les campagnes scientifiques d'échantillonnage visent 
à évaluer la biomasse des principales espèces et à 
identifier l'ensemble des espèces collectées, par chalu­
tage expérimental pour les espèces démersales2 et 
pélagiques3, par l'usage de sondeurs acoustiques pour 
l'évaluation de la biomasse des petits pélagiques et de 
leur distribution spatiale. En raison des incertitudes 
dans la collecte, le traitement et l'interprétation des 
données, et de la nécessité de mettre en évidence des 
évolutions, il est nécessaire de répéter régulièrement 
ces opérations coûteuses. C'est ainsi que des 
campagnes scientifiques sont régulièrement réalisées 
depuis les années soixante dans tous les océans avec 
le support indispensable, pour des raisons de coût, 
d'organismes de recherche et de bailleurs de fonds 
étrangers pour l'évaluation des ressources des ZEE4 

des pays en développement. 

Les évaluations indirectes 

Elles sont obtenues au moyen du suivi statistique des 
débarquements des pêcheries commerciales, indus­
trielles et artisanales. Les systèmes de statistiques de 
pèche, présents dans la plupart des pays où les acti­
vités halieutiques sont significatives, sont avant tout 
destinés à estimer les prélèvements réalisés sur les 
stocks exploités et à mesurer l'intensité des activité•s 
de pêche (effort de pêche) exercées sur ces stocks. 
Elles visaient à l'origine à permettre la • gestion ration­
nelle • des ressources, c'est-à-dire à autoriser le déve­
loppement de la pêche jusqu'au seuil où les prélève­
ments sont égaux à la capacité naturelle de 
renouvellement biologiques 

Ces évaluations permettent : 
- de suivre la composition spécifique des débarque­
ments et d'en tirer des conclusions sur les tendances 
d'évolution de la richesse et de la diversité spécifiques 
des peuplements (ensembles de populations) 
exploités. 
- d'estimer l'évolution de l'abondance des popula­
tions exploitées en mettant en relation les débarque­
ments et les moyens mis en œuvre par les pêcheurs 
(effort de pêche). On fait l'hypothèse d'une relation 
positive entre les rendements de pêche (prises par 
unité d'effort) et l'abondance des ressources exploi­
tées. 

Les limites des méthodes actuelles 
d'évaluation 

Ces deux types d'évaluation fournissent des informa­
tions sur la biodiversité marine et son évolution. 
Cependant il est clair que les réponses apportées par 
ces méthodes quant à l'évolution de la biodiversité, 
sont partielles et biaisées. Tout d'abord, elles ne 
concernent qu·une partie des espèces présente5. dans 
les écosystèmes marins, Surtout, les données issues de 
la pêche, à partir des débarquements, ne peuvent 
représenter les captures réelles (en raison des rejets 
des espèces ou individus de faible valeur commer­
ciale). Les prélèvements réalisés sur les ressources sont 

2 Espèces vivant à 
proximité du fond. 

3 Espèces vivant en pleine 
eau. 

4 ZEE : Zones économique 
exclusives, dites des 
200 milles, mises en place 
à la suite de la Convention 
internationale sur le droit 
de la mer issue de la 
Conférence de Montego 
Bay (1982) qui place 
1 exploitation et la gestion 
des ressources biologiques 
de ces zones sous la 
responsabilité et le 
contrôle des États côtiers. 

5 Pour être plus précis, il 
s·agit là de la • production 
maximale soutenable •. 
désignée par • MSY • dans 
la littérature an!'lo­
saxonne. Les travaux des 
économistes des pêches 
ont montré que l'optimum 
économique se situe à un 
niveau de prélèvement et 
d'activité moindres. 
déterminé par l'égalité du 
revenu marginal et du 
coût marginal de pêche 
(Hannesson 1993 ; Clark 
1985) 



6 I.:auteur, chercheur, 
propose une analyse 
claire des arguments 

favorables ou contraires 
aux formes de pêche 

présentant des risques 
pour les mammifères 

marins. 
Il rapporte, non sans 

humour, les termes de 
rapports scientifiques 

français ou américains 
d'avant-guerre présentant 
les dauphins comme des 
espèces nuisibles, grands 

prédateurs et détruisant 
les engins de pêche, et 

appelant à un effort accru 
dans le contrOle de ces 

populations. 

7 Les juvéniles de tortue 
étaient prélevés au 

moment où Ils étaient 
l'objet d'une prédation 

maximale par les oiseaux. 

8 Les dispositifs de 
concentration de poissons 

sont des objets flottants 
artificiels, fixes ou 

mobiles, destinés à 
favoriser la concentration 

des espèces grégaires et 
migratrices (le plus 

souvent des thonidés). 
Dans certaines zones 

océaniques (Atlantique 
Centre Est, sud ouest de 
l'océan Indien), plus de 

50 % des captures de 
thonidés sont réalisées 

sous objets flottants. 

sélectifs, le plu~; souvent en fonction de critères de 
rentabilité économique qui conduisent les pêcheurs 
à orienter leur activité vers la recherche d'espèces 
cibles particulières. Enfin les méthodes actuelles 
d'évaluation nE permettent pas d'apprécier le risque 
d'altération du potentiel évolutif de la ressource, 
indispensable à la durabilité à long terme des 
écosystèmes m.nins. 

Les menaces identifiées sur tes ressources 
et la biodiversité marines 

Le discours dorr ina nt actuel, tel que repris par la FAO, 
considère que IE·s 100 millions de tonnes actuellement 
débarquées représentent un seuil maximal. De 
nombreux stocks halieutiques seraient largement 
surexploités, b ologiquement et économiquement 
(surinvestissem:mt). Les politiques de gestion des 
ressources et d aménagement des pêches n'ont pas 
produit les effels attendus. Des exemples parmi les 
plus couramment cités sont les pêcheries de morue de 
l'Atlantique Nor:j, de hareng de la mer Baltique, du 
golfe de Tha'llande et de certaines zones des 
Philippines. Le l.emps de la conquête de nouvelles 
zones géograph·ques de pêche est révolu. Le nouveau 
droit de la mer !création des ZEE) a certes permis un 
meilleur contrôk~ des pays côtiers sur les ressources. 
mais n·a pas a ·rêté la dynamique de la surpêche. 
Parallèlement à ce discours de portée générale, de 
vives critiques s:>nt portées contres certaines formes 
de pêches considérées comme particulièrement 
néfastes pour l'environnement et le maintien de la 
biodiversité. Un document récent de la FAO sur la 
• pêche respons.:tt>le • pose les jalons d'une nouvelle 
démarche en m:ttière de gestion des pêches. s'inspi­
rant largement du principe de précaution (FAO, 1995). 

Les menaces es plus souvent mentionnées sur la 
biodiversité ma:ine concernent la raréfaction d'es­
pèces, voire des risques de disparition d'espèces au 
niveau global (ce qui est plutôt rare) ou dans des 
écosystèmes loe<tux (cas plus général). 

Les menaces sur tes espèces 

Le discours sur l:!s atteintes à la biodiversité marine 
concerne d'abord des espèces que l'on pourrait 
qualifier d'emblématiques On notera, sans ironie 
majeure, que les espèces emblématiques sont avant 
tout des mammifères et des espèces autres qui ont 
largement alime:tté le discours naturaliste et conser­
vationniste à destination du grand public. Ce 
discours évolue certes, et on notera, par exemple, le 
changement actuel du regard porté sur les requins. Il 
n'en reste pas moins que la quasi-disparition de la 
sardine de Californie ou la forte diminution des 
stocks d'anchoi~; du Pérou n'ont pas alimenté les 
mêmes frayeurs :Ju grand public. 

Les mammifÈres marins (baleines, dauphins, 
phoques) ont étE· pendant longtemps au centre des 
débats concerné nt les risques de disparition d'es­
pèces ou de populations marines. Ce sont celles qui 
ont fait l'objet des mesures de protection internatio-

nales les plus anciennes, puis de moratoires sur leur 
exploitation (baleines, phoques). Plus récemment. les 
débats concernant les captures de dauphins asso­
ciées aux captures de thons à la senne tournante 
dans certains océans, ont débouché sur un embargo 
commercial américain sur les importations prove­
nant de pays ne prenant pas de mesures pour limiter 
les captures accidentelles de dauphins. Cette mesure 
a eu de graves conséquences sur l'industrie thonière 
mexicaine qui a perdu son principal débouché exté­
rieur. Plus récemment. une polémique sur les morta­
lités de dauphins causées par l'usage de filets 
maillants dérivants à thons a conduit à interdire ce 
type de pêche dans certaines régions ou à la limiter 
dans d'autres et ceci sans consensus sur cette ques­
tion au sein de la communauté scientifique des 
halieutes (Antoine, 1993)6. 

Certaines espèces de tortues marines sont considé­
rées comme menacées et sont incluses dans la liste 
des espèces protégées par la convention de 
Washington. Un projet d'élevage de tortue à l'île de 
la Réunion, qui prélevait des juvéniles dans le milieu 
naturel a dû arrêter ces activités, bien qu'il ait été 
démontré que la méthode de collecte de juvéniles 
était sans effet notable sur les stocks naturels7. Plus 
récemment, les groupes environnementalistes ont 
mis l'accent sur les risques pesant sur les requins, 
espèces menacées indirectement par les pêches 
palangrières visant d'autres espèces (captures acces­
soires de requins) ou directement par le développe­
ment des captures de requins pour la collecte des 
ailerons destinés au marché asiatique. 

Les menaces sur la biodiversité 

Plus récemment, ce discours s'est modifié, considé­
rant que c'est l'ensemble des espèces concernées par 
un type de pêche peu respectueux de la biodiversité 
qui est désormais pris en compte. Toutes les espèces 
marines vivant au sein des écosystèmes exploités 
par la pêche subissent directement ou indirectement 
l'impact des activités halieutiques. Ainsi, des commu­
nautés d'espèces seraient menacées par le dévelop­
pement de procédés de capture basés sur l'usage de 
systèmes agrégatifs (les DCP8). À ce titre aussi. la 
grande pêche thonière qui utilise de plus en plus 
cette technique fait figure de grand accusé 
(Greenpeace, 1993). La pêche chalutière crevettière 
tropicale peut rejeter jusqu'à 70 % d'espèces de 
faible valeur comme dans le cas des pêcheries de la 
côte nord ouest de Madagascar. Ces rejets qui s'ex­
pliquent par des contraintes de rentabilité (il est 
impossible de remplir des cales avec des poissons de 
valeur marchande très faible, voire nulle) concernent 
un nombre d'espèces élevé et une biomasse impor­
tante (une estimation approximative de 20 000 à 
25 000 tian dans l'exemple précédent). Les monts 
sous-marins et les lagons, véritables îlots au milieu 
des océans, possèdent leur propre faune associée. 
Du fait de cette structure isolée des peuplements, ils 
se révèlent être très sensibles à toute exploitation 
intense. 



Des conséquences diversifiées 

Face au discours précédent sur les risques de r ~réfac­
tion et de disparition d'espèces marines, il est p J~:>ible 
d'user d'un discours plus nuancé et moins accusàteur 
pour les activités de pêche. L'histoire récente des 
pêcheries met en évidence la possibilité de disp 1ntion, 
aux conséquences économiques et humaines catas­
trophiques, d'espèces dans un écosystèmes de nné. 
L.:analyse de deux exemples particulièrement ctocu­
mentés et aux très graves conséquences • ·cono­
miques, montre cependant que l'effet de la pê :t-·e ne 
peut être considéré indépendamment d a .1tres 
facteurs aggravants : 
- la quasi-disparition de la sardine de Californi:~ dans 
les années cinquante ; 
-l'effondrement de la pêcherie d'anchois du PÉ· rou en 
1973 (de 12 millions de tonnes en 1970, les quantités 
débarquées ont chuté à moins de 2 millions de lcnnes 
en 1973). 

Bien qu'il y ait eu indéniablement une dyncm1ique 
de surexploitation halieutique dans les deux c1~ des 
conditions environnementales particulières on large­
ment contribué à ces dynamiques (El Nina, inte!l!.ifica­
tion du régime des alizés), l'excès d'effort de pê he n'a 
fait qu'accélérer les conséquences des facteur•; envi­
ronnementaux. En dépit des effondrements constatés. 
les espèces considérées n'ont pas dispa11.. La 
ressource d'anchois du Pérou s'est progressivement 
reconstituée et les débarquements ont atteint J'r·:·s de 
7 millions de tonnes en 1996. En revanche, peur la 
sardine de Californie il n'y a pas eu de réapparilicn de 
l'espèce depuis au sens halieutique du terme, :·:·si-à­
dire qu'elle est toujours présente dans l'écos ,1stème 
mais en très faible quantité. 

Le plus souvent, il apparaît que la relation :•ntre 
pêche et biodiversité est complexe. Dans la >1 cl part 
des cas, les atteintes à la biodiversité concernE' n·: plus 
la diversité (abondance relative) que la richess~. ~;péci­

fique (nombre d'espèces). La biodiversité est le ~.upport 
biologique des pêcheries plurispécifiques qui consti­
tuent l'essentiel des pêcheries artisanales des ~·a11s en 
développement, comme au Sénégal (Laloë et ;c mba, 
1990). Pour la plupart. ces pêcheries sont in! égrées 
dans l'économie de marché. Dès lors, la baisse 
d'abondance d'une espèce a des conséquence; néga­
tives directes sur la rentabilité de son exploit<1ti:m et 
entraîne des reports d'activité en direction cl·a utres 
espèces cibles. Un rée 1 danger subsiste lor~ q Je la 
hausse des prix au producteur compense les e lets de 
la baisse d'abondance. cas rare mais non irréaliste, 
comme le montrent les exemple des langouste~>. des 
holothuries et des requins pour la collecte d ~s aile­
rons. 

L.:évolution de la biodiversité, d'origine natw elle ou 
anthropique, a des effets inattendus et parfois >ositifs, 
pour les populations humaines locales. Un e œmple 
bien connu est l'invasion " biologique • du poulpe 
(Octopus vulgaris) au large des côtes mauritanil•nne et 
sénégalaise à partir des années soixante9. Cettt évolu­
tion de la biodiversitè a eu comme conséquence 
l'essor d'une des pêcheries, artisanale et industrielle, 
les plus lucratives d'Afrique de l'Ouest. À l'inve11 s~'. elle 
peut avoir des effets néfastes sur l'activité de pèche, 

ainsi l'explosion de la biomasse de balistes (Balistes 
capriscus et Balistes punctatus) le long des côtes ouest­
africaines dans les années soixante, espèces peu 
commercialisées et valorisables, a considérablement 
perturbé pendant de nombreuses années l'exploita­
tion des ressources démersales. 

Les formes de pêche les plus spécialisées (crevet­
tières, thonières) qui n'utilisent pas la biodiversité pour 
développer des stratégies d'exploitation adaptatives 
sont celles qui suscitent le plus de controverses entre 
les pêcheurs et les groupes sensibles à la conservation 
des espèces marines. Cependant, l'argument de la 
rentabilité déjà évoqué explique qu'elles peuvent diffi­
cilement exploiter leurs ressources cibles, jusqu'à un 
niveau dangereux pour la survie de la ressource. Seule 
une conjonction avec des conditions d'environnement 
naturel défavorable ou de changement drastique des 
paramètres économiques (prix au producteur, coûts 
d'exploitation) pourrait conduire à des risques signifi­
catifs. Cependant la question des captures accessoires 
rejetées, qui conduisent à un gaspillage évident et à 
un risque de raréfaction de certaines espèces. 
constitue un vrai problème. Les conséquences restent 
cependant à évaluer avec précision (des programmes 
scientifiques sont en cours) et l'on peut dire que les 
décisions politiques déjà prises l'ont été parfois sous la 
pression de groupes conservationnistes et de considé­
rations protectionnistes (au sens économique du 
terme) sans analyse suffisamment objective. 

Les atteintes à la biodiversité marine 

Le plus souvent elles s'expliquent par différents 
phénomènes, souvent combinés. En premier lieu, on 
peut incriminer le développement mal contrôlé des 
activités de pêche. En l'absence de droits de propriété 
ou de règles communes gérant l'accès à la ressource. 
le schéma de la tragédie des communaux suggéré par 
Hardin (1968) tend à s'appliquer. Il conduit à une 
surexploitation biologique et économiquelO La surex­
ploitation biologique a des effets immédiats sur la 
diversité spécifique dans la mesure où la pêcl1e ne 
vise pas toutes les espèces cibles avec la même inten­
sité et en ignore d'autres. Le risque direct de baisse (le 
richesse spécifique est faible, dans la mesure où il 
semble très difficile d'éliminer, par le seul effet de la 
pêche, une espèce marine d'un écosystème 11 . Les 
effets indirects de certaines formes de pêches exces­
sives sur l'écosystème peuvent cependant être 
néfastes : destruction des fonds marins par le chalu­
tage répété, mortalité importante sur certaines 
espèces non marchandes. Il convient également de 
mentionner l'emploi d'engins non sélectifs qui captu­
rent des juvéniles en grande quantité, des pratiques 
très destructives telles que la pêche aux explosifs. Le 
droit des pêches interdit généralement ces pratiques, 
mais est souvent non respecté, en partie faute d'une 
capacité d'application et de contrôle suffisante. 

Les effets de certaines activités de repeuplement 
ont tendance à être sous-estimés. Le repeuplement 
volontaire ou involontaire d'espèces dans le milieu 
peut provoquer des bouleversements significatifs des 
écosystèmes. tant dans leur fonctionnement que dans 
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9 Parmi les diverses 
hypothèses avancées pour 
expliquer cette 
• invasion •, lune des plus 
admises lie 
l'augmentation de la 
ressource en poulpe à la 
diminution de la biomasse 
des sparidés (pagres et 
pageots), qui aurait 
diminué leur prédation sur 
les poulpes juvéniles 
(Gulland et Gama, 1984). 

1o On s·en tiendra ici aux 
définitions les plus 
couramment admises de 
la surexploitation. Une 
ressource est considérée 
comme surexploitée d'un 
point de vue biologique si 
r effort de pêche le' est-à­
dire l'ensemhle des 
moyens mis en œuvre 
pour capturer le•, 
poissons) qUI lui est 
appliqué est supérieur à 
celui qui permet d'obtenir 
la production mdximale 
équilibrée (MSY) Une 
situation de 
surexploitation 
économique est atteinte si 
l'effort de pêche est 
supérieur à celUI qui 
permet d'obtenir la rente 
économique maximale. La 
surexploitation 
économique est 
généralement atteinte 
avant la surexploitation 
biologique. le lecteur 
désireux d'approfondir ces 
aspects lira ave( intérêt 
les développements de 
Meuriot (1987) sur ces 
questions. 

11 Les espèces marines, 
qui vivent cachées dans 
un milieu peu hospitalier 
pour leurs prédateurs 
humains. bénéficient ici 
d'un avantage évident par 
rapport aux espèces 
terrestres, oiseaux et 
mammifères notamment. 



leur structure. IY repeuplement en salmonidés ou en 
espèces marin-·s peut modifier les populations tant du 
point de vue de leur comportement que du point de 
vue génétique. Le rôle joué par les ballasts des navires 
marchands dans la dissémination des espèces marines 
(poissons, inwrtébrés) à partir de différentes zones 
portuaires a, rar exemple, considérablement modifié 
la diversité dar~:s certaines baies comme la baie de San 
Francisco. 

Enfin, les activités côtières ou de transport mari­
time sont responsables d importantes atteintes à 
l'environnemf•nt. Les effets de la pollution sont 
évidemment 1éfastes. on pense avant tout aux 
effets de la pollution chimique causée par les indus­
tries côtières .métaux lourds, boues rouges, rejets 
accidentels ou non des industries pétrolières) ou aux 
accidents de t1·ansport maritime. Il convient cepen­
dant de faire 1;:, part entre les effets immédiats (catas­
trophiques et très médiatisés) et les effets à long 
terme beaucoLp plus difficiles à évaluer. La pollution 
d'origine organique a des effets nuancés (effets posi­
tifs sur les biornasses en ra1son d'une augmentation 
de la production primaire, effets négatifs lorsqu'elle 
est très importante). Les espèces réparties sur de 
vastes zones ~.ont rarement menacées. Les risques 
sont plus évidents pour les espèces inféodées aux 
écosystèmes locaux 

Les aménag,~ments côtiers peuvent détruire ou 
détériorer des écosystèmes indispensables au main­
tien de la biod!versité marine. Le défrichement de la 
mangrove à d1.~s fins de développement aquacole 
(crevetticulture E~n Asie du Sud-Est et en Amérique 
latine) est un exemple bien documenté (Weigel. 
1993). Les mangmves sont des nurseries qui abritent 
les juvéniles d'espèces exploitées au large durant 
leur phase ad11lte. Les exploitations des milieux 
coralliens à d1•s fins commerciales (corail pour la 
bijouterie ou les matériaux de construction, poissons 
d'aquarium) aboutissent le plus souvent à l'élimina­
tion des espèœs rares qui sont presque toujours les 
plus recherchéE s. 

Quelques interventions 
possibles 

Ainsi qu'il a été dit les différentes formes de pêches 
exploitent la biodiversité et participent, à des degrés 
divers. à son éros1on. La participation des populations 
humaines, impliquées dans l'usage des ressources 
marines, au maintien de la biodiversité marine, est 
indispensable mais s'avère particulièrement difficile à 
mettre en œuvœ en raison de la nature des activités et 
des ressources en jeu. Un maintien de la biodiversité à 
moyen et long terme a des effets positifs sur la viabilité 
des activités productives en garantissant de bonnes 
conditions de renouvellement des ressources exploi­
tées et un maintien de la capacité évolutive des 
écosystèmes. Les gains seront donc internalisés. Mais, 
en raison du caractère commun des ressources 
marines cet objectif de long terme rentre en contradic­
tion avec les comportements de court terme des 
producteurs. La question semble plutüt de mettre en 
place des dispositifs qui encouragent les pêcheurs arti­
sans à sortir de la logique du surinvestissement et de la 
compétition à court terme pour la ressource, dans un 
contexte d'ouverture accélérée à l'économie 
marchande. Labsence ou la faiblesse des systèmes de 
contrôle et d'accès aux ressources marines ne permet­
tent pas d'espérer grand chose de mesures unique­
ment techniques. Celles-ci ne pourront avoir des effets 
que si chaque exploitant est convaincu qu'elles seront 
respectées par la grande majorité et les bénéfices tirés 
de leur application équitablement répartis. Cela semble 
difficilement le cas aujourd'hui. Les systèmes d'enca­
drement traditionnels sont largement érodés, les légis­
lations nationales difficiles à appliquer et souvent peu 
convaincantes au niveau local (Crean et Symes, 1996). 

Une voie à explorer serait celle d'expériences locales 
d'aménagement des pêches visant un meilleur usage 
de ressources (modes d'accès, contrôle des techniques). 
dans un cadre concerté s'appuyant sur des commu­
nautés locales, les opérateurs du développement en 
charge des projets et l'administration des pêches. De 
telles expériences pilotes sont en cours de pêche conti­
nentale au Mali (delta central du Niger), en relation 
avec la décentralisation administrative (Poncet et 
Quensière, 1996). Au Chili, la création par les commu .. 
nautés de pêcheurs d'aires d'aménagement des 
ressources côtières, E•n anticipation sur l'évolution du 
droit officiel, est une expérience prometteuse qui a 
permis un repeuplement de zones surexploitées et une 
amélioration des revenus des pêcheurs. De tels 
contextes institutionnels paraissent beaucoup plus 
adaptés que les systèmes politico-administratifs centra­
lisés pour faire évoluer les attitudes quant à l'intérêt de 
gérer les ressources et de protéger les é<Osystèmes. 

Lassociation des populations au développement de 
l'écotourisme, avec des possibilités plus limitées que 
pour les écosystèmes terrestres, pourrait être envisagée 
dans certaines régions. Les lmraguen du parc national 
du Banc d'Arguin en Mauritanie l'ont bien compris et 
demandent à pouvoir développer cette activité qui 
pourrait leur fournir des revenus supérieurs aux coûts 
consécutifs à l'interdiction de certains types de pêche 
dans cette zone. De même. la pêche sportive, souvent 



peu néfaste sur la ressource (elle est relativemeilt peu 
efficace et on peut imposer de relâcher toute oL partie 
des prises). peut être un complément de rt venus 
important qui fait prendre conscience de lïntér~ t cJe la 
gestion. Ici aussi des expériences pilotes et tempJtaires 
~ourraient avoir des effets incitatifs et pédago1~iques. 
Ecotourisme et pêche récréative restent cependant limi­
tées en envergure et localisées dans des contextes 
particuliers. 

Enfin, l'encouragement à une meilleure gesti m des 
écosystèmes littoraux (zones de mangrove, rnilieux 
coralliens) par un contrôle local des usages e> tractifs 
(pêche, coupes pour la collecte du bois d'œuvr, et de 
chauffe, défrichage à des fins agricoles ou aqL ac:oles. 
collecte de matériaux pour la construction) pernettrait 
d'associer le bon usage et la protection de la biodiver­
sité marine à une approche plus intégrée de l'<m1éna­
gement des ressources naturelles côtières. La pmtec­
tion de la biodiversité prendrait alors une dirr e rtsion 
plus opératoire pour les acteurs concrets du d,',velop­
pement. 
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